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Soumission et publication par voie électronique des fiches de notification 
des réseaux à satellite
1	Considérations générales
Conformément à la Résolution 908 (Rév.CMR-15), le Directeur du BR est chargé de mettre en œuvre une méthode électronique sans papier sécurisée pour la soumission et la publication par voie électronique des fiches de notification de réseaux à satellite et d'observations. Cette Résolution a été maintenue telle quelle à la fin de la CMR-19.
L'Administration japonaise a apporté un appui aux activités du BR par le biais d'une contribution volontaire offerte en mai 2017, aux fins de la mise en œuvre de la Résolution 908. Le Japon reconnaît que, grâce aux efforts déployés par le BR, des améliorations importantes ont été apportées au projet visant à mettre en œuvre cette Résolution. 
Au cours de la 26ème réunion du GCR tenue en 2019, le Japon a proposé de faciliter la mise au point d'un système plus efficace. S'agissant de la proposition soumise par le Japon, le nouveau système de communications en ligne (communications électroniques) a été mis en place, afin de permettre les communications en ligne non seulement entre les administrations et le BR, mais aussi entre les administrations elles-mêmes. En outre, lors de la dernière réunion du GCR en 2020, le Japon a proposé de poursuivre le projet mené au titre de la Résolution 908, de procéder à une expansion du système de soumission en ligne (soumission électronique) élaboré et de rendre l'ensemble du processus de coordination des satellites plus efficace et plus rapide en poursuivant l'élaboration d'outils informatiques.
2	Propositions
Tout en saluant les efforts déployés par le BR pour faire avancer le projet, le Japon souhaite souligner à nouveau que l'expansion du système de soumission électronique et la poursuite de l'élaboration de divers outils informatiques sont essentiels pour améliorer l'efficacité et la rapidité de l'ensemble du processus de coordination des satellites, y compris les processus d'examen et de publication menés à bien par le BR. Le Japon souhaite formuler trois propositions concrètes de poursuite des travaux en la matière.
2.1	Élaboration de systèmes en ligne concernant les réseaux spatiaux et les logiciels connexes
S'agissant des réseaux spatiaux et des logiciels connexes, le Japon estime qu'il est souhaitable d'améliorer l'utilité des outils en poursuivant les perfectionnements.
L'une de nos propositions consiste à mettre à disposition les logiciels tels que SpaceCap et SpaceCom sous la forme de services en ligne sur le web, ce qui permettra aux utilisateurs de les utiliser sans avoir à installer de logiciel supplémentaire sur leur PC. En outre, les utilisateurs doivent actuellement télécharger eux-mêmes les fichiers créés à l'aide de SpaceCap et de SpaceCom vers le système de soumission électronique. Une collaboration entre le système de soumission électronique et les services en ligne sur le web permettrait aux utilisateurs de ne plus avoir à effectuer ces téléchargements.
2.2	Amélioration de la fonction de validation des données
La deuxième proposition vise à améliorer la fonction de validation des données. À l'heure actuelle, les logiciels et le système de soumission électronique valident les éléments de la demande après que l'utilisateur a fini de renseigner toutes les données nécessaires concernant la fiche de notification et les observations. Le Japon est d'avis qu'il est nécessaire d'ajouter une nouvelle fonction permettant de valider chaque élément immédiatement après que chaque donnée est renseignée, afin que l'utilisateur puisse corriger de manière interactive les données saisies une par une, ce qui réduira la charge de travail de l'utilisateur.
2.3	Amélioration de l'indication du statut dans le système de soumission électronique
La troisième proposition concerne l'amélioration de l'indication du statut dans le système de soumission électronique. Actuellement, le statut final de la fiche de notification que le système de soumission électronique peut indiquer est «Publié tel que reçu». Cela peut entraîner des divergences entre l'indication du statut dans le système de soumission électronique et le statut réel après la publication de la fiche de notification dans la BR IFIC. Le Japon estime que des améliorations sont nécessaires concernant l'indication du statut dans le système de soumission électronique afin de supprimer toute divergence.
2.4	Révision des systèmes SNL et SNS
Le Japon souhaite réaffirmer la nécessité de poursuivre les efforts en vue de faciliter l'utilisation des systèmes SNL (liste des réseaux spatiaux) et SNS (systèmes des réseaux spatiaux) en les rendant plus conviviaux, comme il l'a proposé dans les contributions RAG17/12 et RAG18/9 présentées aux 24ème et 25ème réunions du GCR en 2017 et 2018.
3	Conclusion
Le Japon est d'avis que l'élaboration des services en ligne sur le web mentionnés ci-dessus et la facilitation de l'utilisation sont indispensables pour ce qui est du système de soumission électronique et du processus de coordination des satellites afin de rendre les tâches de coordination des satellites plus efficaces.
Le Japon demande au BR de bien vouloir continuer d'assurer la stabilité du fonctionnement, poursuivre les améliorations et continuer de perfectionner les systèmes au titre de la Résolution 908, compte tenu des propositions formulées dans le présent document, afin que les États Membres utilisent de manière efficace les orbites de satellites et les fréquences radioélectriques.
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